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Agence Universitaire de la Francophonie
Programme « Nouvelles technologies de l’information et de la communication et appropriation des savoirs »
Édition et Diffusion, Information scientifique et technique

FONDS DOCUMENTAIRE DE BASE

Bibliothèques centrales des universités du Sud membres titulaires de l’AUF

APPEL À CANDIDATURES 2001

date limite de candidature : 01 décembre 2001

DOSSIER DE CANDIDATURE
Cadre réservé à l’AUF
Date de réception du dossier de candidature :

Date d’expédition du dossier de candidature (cachet de la poste du pays d’expédition faisant foi) :

Bureau régional de l’AUF destinataire :

Service : 

Civilité, prénom et nom de l’agent ayant traité le dossier :

Fonction :   

Signature : 

Cachet du bureau régional de l’AUF destinataire : 

RAPPEL DES CONDITIONS D’ELIGIBILITE ET DE VALIDITE

CONDITIONS D’ELIGIBILITE

• Seuls les établissements membres titulaires (cf. http://www.auf.org/auf/membres) de l’Agence universitaire de la Francophonie (universités, centres de recherches, grandes écoles) pourront présenter leur candidature au nom de l’ensemble de leurs composantes (facultés, instituts, départements, laboratoires…).

• La liste ci-dessous indique quels sont les pays du Sud exclusivement visés par le présent appel à candidatures, ainsi que le bureau régional de l’AUF compétent (cf. http://www.auf.org/bureauxregionaux). L’AUF ne donnera pas suite à la candidature d’un établissement dont le pays ne figurerait pas dans la présente liste.

· Bureau Afrique Centrale  : Burundi, Cameroun, Centrafricaine (Rép. ), Congo, Gabon, R.D.C, Rwanda, Tchad.
· Bureau Afrique de l’Ouest : Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo.

· Bureau Asie-Pacifique : Cambodge, Chine, Laos, Vietnam.

· Bureau Caraïbe : Haïti.

· Bureau Europe Centrale et Orientale : Albanie, Bulgarie, Hongrie, Moldavie, Roumanie.

· Bureau Europe de l’Ouest : Algérie, Égypte, Maroc, Tunisie.

· Bureau Moyen-Orient : Liban.

· Bureau Océan Indien : Madagascar, Maurice. 

• Aucune composante (voir supra) des établissements membres titulaires de l’AUF ne pourra faire acte de candidature en son nom propre. Seule la candidature de son établissement de rattachement (universités, centres de recherches, grandes écoles) sera admise.

• Les structures d’enseignement « labellisées AUF » (filières universitaires francophones, instituts de la Francophonie, CRESA, écoles doctorales régionales…) bénéficient déjà de budgets spécifiques d’acquisitions documentaires. Ces dernières ne sont pas concernées par le présent appel et ne sont pas habilitées à faire acte de candidature.  

• Une seule candidature par établissement membre titulaire de l’AUF sera recevable. 

• Cette dernière devra impérativement être adressée au bureau régional de l’AUF compétent par la plus haute autorité universitaire de l’établissement candidat
.

• Il ne sera pas admis d’exception.
CONDITIONS DE VALIDITE

• Le dossier de candidature devra être rédigé à l’aide d’un logiciel de traitement de texte. 

• Les projets manuscrits ou envoyés par télécopie ne seront pas retenus.

• Si nécessaire, les candidats trouveront dans les bureaux régionaux ou leurs antennes, les campus numériques francophones (CNF) ou les centres d’accès à l’information (CAI) de l’AUF (cf. annexes n°1 à n°3) le matériel informatique nécessaire à l’expédition du dossier par courrier électronique.

• Un exemplaire original (version papier) du dossier de candidature (avec le cachet de l’établissement et la signature de son responsable habilité) devront parvenir par la poste au bureau régional de l’AUF de la zone concernée (cf. « annexes ») avant le 01 décembre 2001
.
• Les établissements candidats devront obligatoirement envoyer une copie de leur dossier par courrier électronique, avec en « objet » : « Fonds documentaire de base – aac 2001 », à l’adresse électronique suivante : fdb-aac2001@fr.auf-francophonie.org
• Toute candidature constituée du seul dossier de candidature original (version papier) ou de sa seule copie (version électronique), sera considérée comme incomplète et sera rejetée.   

• Pour toute demande de renseignements, les établissements candidats pourront contacter l’AUF à l’adresse électronique suivante : 

fdb-aac2001-info@fr.auf-francophonie.org 

PARTIE 1 : IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT CANDIDAT
1.1 Établissement candidat
Pour que sa candidature soit valide, l’établissement candidat doit être membre titulaire de l’AUF.   

Raison sociale complète de l’établissement candidat
Adresse
Numéro : 

Voie :

Bâtiment : 

Étage :

Boîte Postale :

Cedex : 

Complément d’adresse :   

Code postal
Ville

Pays

Coordonnées de l’établissement

Téléphone 1 : 



Téléphone 2 : 



Téléphone 3 :  




Télécopie 1 : 



Télécopie 2 : 



Télécopie 3 : 

Mél 1 : 

@


Mél 2 : 

@


Mél 3 : 

@

Typologie  (précisez le nombre)

Nombre d’étudiants : 

Nombre d’enseignants : 

Nombre de chercheurs :

Autres (précisez) :  

Autres renseignements (précisez la date)

Date de création de l’établissement : 

Date d’adhésion de l’établissement à l’AUF : 

1.2 Responsable de l’établissement candidat





Le "responsable" est la personne habilitée à engager légalement son établissement.

Nom et prénom du responsable signataire

Civilité : 

Nom : 

Prénom(s) : 

Titre et fonctions du responsable
Titre : 

Fonction : 

Adresse
Numéro : 

Voie :

Bâtiment : 

Étage :

Boîte Postale :

Cedex : 

Complément d’adresse :   

Code postal
Ville

Pays

Coordonnées

Téléphone 1 : 



Téléphone 2 : 



Téléphone 3 :  




Télécopie 1 : 



Télécopie 2 : 



Télécopie 3 : 

Mél 1 : 

@


Mél 2 : 

@


Mél 3 : 

@

1.3 La bibliothèque centrale 

Raison sociale complète de la bibliothèque centrale

Adresse
Numéro : 

Voie :

Bâtiment : 

Étage :

Boîte Postale :

Cedex : 

Complément d’adresse :   

Code postal
Ville

Pays

Coordonnées de la bibliothèque centrale

Téléphone 1 : 



Téléphone 2 : 



Téléphone 3 :  




Télécopie 1 : 



Télécopie 2 : 



Télécopie 3 : 

Mél 1 : 

@


Mél 2 : 

@


Mél 3 : 

@

Typologie (précisez le nombre)

Nombre d’étudiants inscrits : 

Nombre d’enseignants inscrits : 

Nombre de chercheurs inscrits :

Autres inscrits (précisez) :  

1.4 Le coordonnateur

Le "coordonnateur" est la personne qui sera informée de l'issue de l'appel à candidatures

Le coordonnateur sera l’interlocuteur privilégié de l’AUF pour la mise en place du programme dans son établissement.  

En conséquence, il serait souhaitable que le coordonnateur soit le responsable de la bibliothèque centrale. 

Nom et Nom et prénom du coordonnateur

Civilité : 

Nom : 

Prénom(s) : 

Titre et fonctions du coordonnateur
Titre : 

Fonction : 

Adresse
Numéro : 

Voie :

Bâtiment : 

Étage :

Boîte Postale :

Cedex : 

Complément d’adresse :   

Code postal
Ville

Pays

Coordonnées

Téléphone 1 : 



Téléphone 2 : 



Téléphone 3 :  




Télécopie 1 : 



Télécopie 2 : 



Télécopie 3 : 

Mél 1 : 

@


Mél 2 : 

@


Mél 3 : 

@

PARTIE 2 : SITUATION ACTUELLE DE LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE 

2.1 Ressources financières de la bibliothèque centrale

2.1.1 Ressources financières de l’année 2000
	Désignation
	Montant en francs français (FF)
	Montant en euros
 (€)

	Fonds propres
	FF
	€

	Coopération internationale (gouvernementale)
	FF
	€

	Entreprises
	FF
	€

	Fondations
	FF
	€

	Institutions
	FF
	€

	Organismes internationaux (non-gouvernementaux)
	FF
	€

	Autres sources (précisez)

	FF
	€

	TOTAL
	FF
	€


2.1.2 Part des ressources financières de l’année 2000 ayant été strictement réservées aux nouvelles acquisitions documentaires (précisez)

% des ressources financières de la bibliothèque centrale, soit : 


FF 


€

2.2 Ressources humaines de la bibliothèque centrale

2.2.1 Le personnel

(précisez le nombre)  

Aides - bibliothécaires :

Agents administratifs : 

Archivistes :

Bibliothécaires : 

Direction :

Documentalistes :

Informaticiens : 

Magasiniers :      

Autres catégories de personnel (précisez) :  

2.2.2 Niveau d’études

(précisez le nombre selon le niveau)
Fin d’études secondaires : 

Premier cycle universitaire : 

Second cycle universitaire : 

Troisième cycle universitaire : 

Autres niveaux d’études (précisez) :  

2.2.3 La formation du personnel

Nombre de membres du personnel ayant reçu une formation spécifique aux techniques documentaires durant leurs études (précisez) :

Nombre de membres du personnel ayant reçu une formation spécifique aux techniques documentaires depuis les trois dernières années (précisez) : 

2.3 Ressources techniques et documentaires de la bibliothèque centrale

2.3.1 Ressources techniques 

Superficie de la bibliothèque centrale (précisez le nombre) 

Superficie totale de la bibliothèque centrale : 






m2

Superficie de la réserve :  








m2


Superficie de l’espace réservé à la consultation sur place :  





m2


Renseignements complémentaires : 


Équipement bureautique (précisez le nombre)

Photocopieur : 

Télécopieur : 

Téléphone : 

Télématique : 

Autres : 

Équipement informatique (précisez le nombre)



 

Nombre d’ordinateurs : 

Configuration : 

Connexion Internet : 

Lecteurs de cédéroms : 

Imprimantes :

Autres :   

Autres moyens techniques

Remarques diverses

2.3.2 Ressources documentaires 

Outils de recherche bibliographique utilisés (entourer la ou les bonnes réponses, précisez si nécessaire)

Annuaires 


Bases de données bibliographiques 


Bibliographies généralistes 
 

Bibliographies spécialisées 

Catalogues de bibliothèques 



Catalogues d’éditeurs (Internet)

Catalogues d’éditeurs (papier) 
Librairies sur Internet 



Presse généraliste 



Presse professionnelle

Presse scientifique 




Ressources sur Internet

Autres 

Outils d’indexation utilisés (précisez) 

Lexiques : 

Index :

Thesaurus : 

Autres : 

Techniques de classification du fonds documentaire de la bibliothèque centrale (entourer les bonnes réponses)

Dewey 


CDU 



Colon 


Autres (précisez)

Forme(s) de classement du fonds documentaire utilisée(s) par la bibliothèque centrale (entourer la ou les bonnes réponses)

Par format
Chronologique
 
Alphabétique
 
Par ordre numérique
 
Par thèmes ou sujets 
Autres (précisez)

Quels sont les types de fichiers de catalogage utilisés par la bibliothèque centrale ?

Fichier par auteurs 

Fichier par matières ou sujets 

Fichier par titres 

Fichier chronologique 

Fichier topographique 
Fichier des périodiques 


Autres (précisez)     




Support des fichiers (entourer la ou les bonnes réponses)

 Fiches cartonnées 

Micro-fiches 

Cédérom 

Internet / Intranet 

Autre (précisez)

Gestion documentaire de la bibliothèque centrale (entourer la bonne réponse)

Non-informatisée 




Informatisée 



Autre (précisez) 

Si la gestion documentaire est informatisée, précisez le type de logiciel utilisé (entourer la bonne réponse et précisez si nécessaire)

Logiciel documentaire
 :  

CDS-ISIS

 Texto 

Polybase 

Superdoc 
Autre  



Logiciel de bibliothèque
  : 




Autre :  

2.3.3 Services offerts au public

L’équipement bureautique de la bibliothèque centrale est-il à la disposition du public ? 

Si oui, l’utilisation par le public de cet équipement bureautique est-il gratuit ou payant ? (entourer la bonne réponse)



Gratuit 



Payant 


Autre (précisez)

Conditions d’utilisation de cet équipement bureautique par le public

L’équipement informatique de la bibliothèque centrale est-il accessible au public ? 

Si oui, l’utilisation par le public de cet équipement informatique est-il gratuit ou payant ?



Gratuit 



Payant 


Autre (précisez)

Conditions d’utilisation de cet équipement bureautique par le public

La bibliothèque propose-t-elle un service de consultation de cédéroms au public ? 

Si oui, la consultation de cédéroms par le public est-il gratuite ou payante ?



Gratuite 



Payante 


Autre (précisez)

Conditions de consultations  de cédéroms  par le public

La bibliothèque propose-t-elle au public un service d’interrogation en ligne de banques de données scientifiques ?

Si oui, l’interrogation de banques de données scientifiques par le public est-elle gratuite ou payante ?



Gratuite 



Payante 


Autre (précisez)

Conditions de l’interrogation  de banques de données scientifiques par le public

La bibliothèque propose-t-elle au public un service de fourniture de documents primaires ?

Si oui, la fourniture de documents primaires au public est-elle gratuite ou payante ?



Gratuite 



Payante 


Autre (précisez)

Conditions de la fourniture de documents primaires au public

La bibliothèque propose-t-elle au public un service de consultation d’Internet et de messagerie électronique ? 

Si oui, la consultation d’Internet et de messagerie électronique par le public est-elle gratuite ou payante ?



Gratuite 



Payante 


Autre (précisez)

Conditions de la consultation d’Internet et de messagerie électronique par le public

La bibliothèque propose-t-elle un service de commande de documents via le PEB
 ?



Oui 



Non 


Autre (précisez)

Si oui, la commande d’un document via le PEB est-elle gratuite ou payante ?


Gratuite 



Payante 


Autre (précisez)

Conditions pour le public de la commande d’un document via le PEB

Les fichiers du fonds documentaire de la bibliothèque centrale sont-ils consultables par le public ? (entourer la bonne réponse) 



Gratuite 



Payante 


Autre (précisez)

Si oui, lesquels ? (entourer la ou les bonnes réponses) 

Fichier par auteurs 

Fichier par matières ou sujets 

Fichier par titres 

Fichier chronologique 

Fichier topographique 
Fichier des périodiques 


Autres (précisez)     

Conditions de consultation des fichiers par le public

Autres services offerts par la bibliothèque centrale au public (précisez)

Remarques diverses

2.4 Politique documentaire de la bibliothèque centrale

 2.4.1 Prêts

Gestion des prêts

Non-informatisée 


Informatisée 


Autre (précisez) 

Si la gestion des prêts n’est pas informatisée, précisez la technique de gestion des prêts employée

Si la gestion des prêts est informatisée, précisez la technique de gestion des prêts employée

Nombre maximum de documents pouvant être empruntés par inscrit par support

Ouvrages : 

Revues

Cédéroms : 

Autres (précisez) : 

Durée maximum du prêt (entourer la bonne réponse) 

< 7 jours

> 7 jours et < 15 jours

> 15 jours

 Autre (précisez) 

Possibilité de renouvellement du prêt d’un document (entourer la bonne réponse)

 
Oui 




Non 



Autre (précisez)

Durée maximum de renouvellement du prêt (entourer la bonne réponse) 

< 7 jours

> 7 jours et < 15 jours

> 15 jours

 Autre (précisez) 

Remarques diverses

2.4.1.1 Emprunts documentaires totaux  (toutes langues confondues y compris le français)

Ventilation par support du nombre total de documents empruntés en 2000 (toutes langues confondues y compris le français)
Nombre total de documents empruntés (tous supports confondus) :  

Nombre total d’ouvrages empruntés : 

Nombre total de revues empruntées : 

Nombre total de cédéroms empruntés :

Nombre total d’autres documents empruntés (précisez les ou les supports) :

Ventilation par discipline du nombre total de documents empruntés en 2000 (toutes langues confondues y compris le français)
	discipline
	nombre d’ouvrages
	nombre de revues
	nombre de cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	
	
	
	
	

	Droit, sciences politiques
	
	
	
	
	

	Économie, gestion, finances
	
	
	
	
	

	Informatique, NTIC
	
	
	
	
	

	Lettres, arts
	
	
	
	
	

	Mathématiques, physique, chimie
	
	
	
	
	

	Médecine, santé
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et sociales
	
	
	
	
	

	Sciences du langage
	
	
	
	
	

	Sciences de la vie et de la terre
	
	
	
	
	

	Sciences de l’ingénieur
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


2.4.1.2 Emprunts de documents francophones  (ne concerne que les seules publications en français)

Ventilation par support du nombre de documents francophones empruntés en 2000 (ne concerne que les seules publications en français)
Nombre de documents en français empruntés (tous supports confondus) : 

Nombre d’ouvrages en français empruntés : 

Nombre de revues en français empruntées : 

Nombre de cédéroms en français empruntés :

Nombre d’autres documents en français empruntés (précisez le ou les supports) :

Ventilation par discipline du nombre de documents francophones empruntés en 2000 (ne concerne que les seuls publications en français)
	discipline
	nombre d’ouvrages
	nombre de revues
	nombre de cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	
	
	
	
	

	Droit, sciences politiques
	
	
	
	
	

	Économie, gestion, finances
	
	
	
	
	

	Informatique, NTIC
	
	
	
	
	

	Lettres, arts
	
	
	
	
	

	Mathématiques, physique, chimie
	
	
	
	
	

	Médecine, santé
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et sociales
	
	
	
	
	

	Sciences du langage
	
	
	
	
	

	Sciences de la vie et de la terre
	
	
	
	
	

	Sciences de l’ingénieur
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


2.4.2 Achats documentaires

Crédits ayant été dépensés au cours de l’année 2000 dans l’équipement de nouvelles acquisitions documentaires





FF






€
Comment est organisée l’utilisation de ces crédits ? 

Les inscrits de la bibliothèque peuvent-ils exprimer leurs besoins et faire des propositions précises de titres de nouveaux documents à acheter ? (entourer la bonne réponse) 





Oui 


Non 


Autre (précisez) 

Auprès de quel(s) types de fournisseur(s) sont achetés les documents ? (entourer la bonne réponse)

Librairies : 
Locales 

Régionales 
Nationales 
Internationales 

Autres (précisez) 

Grossistes : 
Locaux 

Régionales 
Nationales 
Internationales
 
Autres (précisez) 

Éditeurs : 
Locaux 

Régionales 
Nationales 
Internationales  

Autres (précisez) 

Agences D’abo.
 : 
Locales 

Régionales 
Nationales 
Internationales 

Autres (précisez)

Centrales D’achats : Locales 

Régionales 
Nationales 
Internationales 

Autres (précisez)

Autres (précisez) : Locales 

Régionales 
Nationales 
Internationales 

Autres (précisez)

2.4.2.1 Achats documentaires totaux réalisés en 2000 (toutes langues confondues y compris le français)
Ventilation par support des achats totaux de documents réalisés en 2000 (toutes langues confondues y compris le français)
Nombre total de documents (tous supports confondus) achetés en 2000 : 

Valeur du nombre total de documents achetés en 2000 :




FF


€ 

Nombre total d’ouvrages achetés en 2000 : 

Valeur du nombre total d’ouvrages achetés en 2000  :
 



FF


€ 

Nombre total d’abonnements à des revues en 2000 : 

Valeur du nombre total d’abonnements à des revues en 2000 :
 


FF


€ 

Nombre total de cédéroms achetés en 2000 : 

Valeur du nombre de cédéroms achetés en 2000  : 




FF


€ 

Nombre total de documents sur autres supports achetés en 2000 : 

Valeur du nombre de documents sur autres supports achetés en 2000 : 


FF


€ 

Ventilation par discipline des achats totaux de documents réalisés en 2000 (toutes langues confondues y compris le français)
	discipline
	nombre d’ouvrages
	nombre de revues
	nombre de cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	
	
	
	
	

	Droit, sciences politiques
	
	
	
	
	

	Économie, gestion, finances
	
	
	
	
	

	Informatique, NTIC
	
	
	
	
	

	Lettres, arts
	
	
	
	
	

	Mathématiques, physique, chimie
	
	
	
	
	

	Médecine, santé
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et sociales
	
	
	
	
	

	Sciences du langage
	
	
	
	
	

	Sciences de la vie et de la terre
	
	
	
	
	

	Sciences de l’ingénieur
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


2.4.2.2  Achats de documents francophones réalisés en 2000 (ne concerne que les seules publications en français)

Ventilation par support du total des achats de documents francophones réalisés en 2000 (ne concerne que les seules publications en français)
Nombre d’ouvrages en français achetés en 2000 : 

Valeur du nombre d’ouvrages en français achetés en 2000 : 



FF


€ 

Nombre d’abonnements à des revues en français souscrits en 2000 : 


Valeur du nombre d’abonnements à des revues en français souscrits en 2000 : 


FF


€

Nombre de cédéroms en français achetés en 2000 : 

Valeur du de cédéroms en français achetés en 2000 : 




FF


€

Nombre de documents sur autres supports et en français achetés en 2000 : 

Valeur du nombre de documents sur autres supports et en français achetés en 2000 : 

FF


€

Ventilation par discipline des achats de documents francophones réalisés en 2000 (ne concerne que les seules publications en français)
	discipline
	nombre d’ouvrages
	nombre de revues
	nombre de cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	
	
	
	
	

	Droit, sciences politiques
	
	
	
	
	

	Économie, gestion, finances
	
	
	
	
	

	Informatique, NTIC
	
	
	
	
	

	Lettres, arts
	
	
	
	
	

	Mathématiques, physique, chimie
	
	
	
	
	

	Médecine, santé
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et sociales
	
	
	
	
	

	Sciences du langage
	
	
	
	
	

	Sciences de la vie et de la terre
	
	
	
	
	

	Sciences de l’ingénieur
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


2.4.3 Fonds documentaire actuel

2.4.3.1 Fonds documentaire total (toutes langues confondues y compris le français)

Ventilation par support du fonds documentaire total actuel (toutes langues confondues y compris le français)

Nombre total de documents (tous supports confondus) : 

Nombre total d’ouvrages : 

Nombre total de revues: 

Nombre total de cédéroms : 

Nombre total d’autres documents empruntés (précisez le ou les supports) :

Ventilation par discipline du fonds documentaire total actuel (toutes langues confondues y compris le français)
	discipline
	nombre d’ouvrages
	nombre de revues
	nombre de cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	
	
	
	
	

	Droit, sciences politiques
	
	
	
	
	

	Économie, gestion, finances
	
	
	
	
	

	Informatique, NTIC
	
	
	
	
	

	Lettres, arts
	
	
	
	
	

	Mathématiques, physique, chimie
	
	
	
	
	

	Médecine, santé
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et sociales
	
	
	
	
	

	Sciences du langage
	
	
	
	
	

	Sciences de la vie et de la terre
	
	
	
	
	

	Sciences de l’ingénieur
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


2.4.3.2 Fonds documentaire francophone (ne concerne que les seules publications en français)

Ventilation par support du fonds documentaire francophone actuel (ne concerne que les seules publications en français) 

Nombre de documents en français (tous supports confondus) : 

Nombre d’ouvrages en français : 

Nombre de revues en français : 

Nombre de cédéroms en français : 

Nombre d’autres documents en français (précisez le ou les supports) :  

Ventilation par discipline du fonds documentaire francophone actuel (ne concerne que les seules publications en français)
	discipline
	nombre d’ouvrages
	nombre de revues
	nombre de cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	
	
	
	
	

	Droit, sciences politiques
	
	
	
	
	

	Économie, gestion, finances
	
	
	
	
	

	Informatique, NTIC
	
	
	
	
	

	Lettres, arts
	
	
	
	
	

	Mathématiques, physique, chimie
	
	
	
	
	

	Médecine, santé
	
	
	
	
	

	Sciences humaines et sociales
	
	
	
	
	

	Sciences du langage
	
	
	
	
	

	Sciences de la vie et de la terre
	
	
	
	
	

	Sciences de l’ingénieur
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	Autres (précisez)
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	


PARTIE 3 : BESOINS DOCUMENTAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE
3.1 Ventilation prévisionnelle du crédit d’acquisitions documentaires

A l’issue de la sélection finale des candidatures, l’AUF accordera à chaque établissement retenu un crédit d’acquisitions documentaires (cf. cahier des charges de l’appel à candidatures). . 

Compte tenu de la politique documentaire de votre bibliothèque centrale et des besoins de la communauté universitaire de votre établissement, il vous est demandé de ventiler par support documentaire et par discipline l’utilisation prévisionnelle de ce crédit, sous toutes réserves que votre candidature soit retenue à l’issue de la sélection finale. 

Conformément au paragraphe : « les achats documentaires » situé à la page 13 du cahier des charges de l’appel à candidatures : 

« Il est précisé que les bibliothèques pourront librement choisir les titres et les supports documentaires francophones des disciplines de leur choix, dans la limite des crédits qui leur auront été accordés à l’issue de l’appel à candidatures ».  

 Exemple : Un établissement retenu qui aurait une ligne de crédit de 20.000 FF (3.048,98 €) pourrait  ventiler ce montant comme suit : 
· 20.000 FF de livres,

· ou 20.000 FF de revues,

· ou 20.000 FF de cédéroms, 

· ou 20.000 FF de documents primaires

· ou 10.000 FF de livres et 10.000 FF de revues scientifiques, 

· ou 10.000 FF de livres, 5.000 FF de revues et 5.000 FF de cédéroms,
· ou  5.000 FF de livres, 5.000 FF de revues, 5.000 FF de cédéroms et 5.000 FF de documents primaires, etc.
Il est précisé que la présente demande d’informations n’engage ni l’AUF, ni l’établissement candidat de façon définitive.
La répartition est à exprimer en pourcentage de crédits d’acquisitions documentaires (%)
	discipline
	ouvrages
	revues
	cédéroms
	autres supports

(précisez)
	TOTAL

	Agronomie et sciences vétérinaires
	%
	%
	%
	%
	%

	Droit, sciences politiques
	%
	%
	%
	%
	%

	Économie, gestion, finances
	%
	%
	%
	%
	%

	Informatique, NTIC
	%
	%
	%
	%
	%

	Lettres, arts
	%
	%
	%
	%
	%

	Mathématiques, physique, chimie
	%
	%
	%
	%
	%

	Médecine, santé
	%
	%
	%
	%
	%

	Sciences humaines et sociales
	%
	%
	%
	%
	%

	Sciences du langage
	%
	%
	%
	%
	%

	Sciences de la vie et de la terre
	%
	%
	%
	%
	%

	Sciences de l’ingénieur
	%
	%
	%
	%
	%

	Autres (précisez)
	%
	%
	%
	%
	%

	Autres (précisez)
	%
	%
	%
	%
	%

	Autres (précisez)
	%
	%
	%
	%
	%

	Autres (précisez)
	%
	%
	%
	%
	%

	Autres (précisez)
	%
	%
	%
	%
	%

	TOTAL
	%
	%
	%
	%
	%


3.2 Orientation des besoins documentaires

Comme indiqué dans le cahier des charges de l’appel à candidatures (cf. « les critères de sélection » pages 6 et 7), les besoins documentaires des bibliothèques centrales peuvent être très diverses d’un établissement à un autre.  

Les quelques exemples ci-dessous, pourront vous aider à déterminer l’orientation documentaire que vous souhaiteriez donner à votre établissement : 

· rééquipement de la bibliothèque centrale en ouvrages fondamentaux pour le bon redémarrage de l’activité universitaire, en raison de l’actualité politique récente du pays concerné,

· renouvellement d’un fonds documentaire francophone devenu obsolète, par l’acquisition de publications parmi les plus récentes,

· adaptation de l’offre documentaire francophone de la bibliothèque à la demande de ses usagers induite par de nouvelles orientations pédagogiques de l’établissement (développement de l’enseignement de telle ou telle discipline par la création d’une nouvelle faculté ou d’un nouveau laboratoire de recherche…), 
· spécialisation accrue du fonds documentaire francophone en une thématique précise :  agronomie, hydrogéologie, biotechnologies végétales ou animales, médecine vétérinaire pour une école d’ingénieurs agronomes, 

· concentration du fonds documentaire francophone autour de quelques disciplines scientifiques récentes dont l’enseignement est particulièrement lacunaire au Sud : informatique et nouvelles technologies de l’information, sciences de l’ingénieur,

· élargissement du fonds existant à de nouveaux supports documentaires, inexistants actuellement à la bibliothèque centrale : cédéroms, documents primaires, revues électroniques… là où les livres et les revues imprimées n’ont été jusqu’alors que les seules sources d’information scientifique disponibles…
Ces quelques exemples n’étant pas exclusifs, peuvent ne pas correspondre aux besoins particuliers de votre bibliothèque centrale. Merci de bien vouloir les détailler de la façon la plus réaliste possible, compte tenu du cadre précis du programme « Fonds documentaire de base » : le financement de nouvelles acquisitions documentaires francophones.

Les besoins particuliers de la bibliothèque centrale

3.3 Programmes de coopération documentaire

3.3.1 Programmes de coopération documentaire de l’AUF

La bibliothèque centrale a-t-elle déjà bénéficié de programmes de coopération documentaire de l’AUF ? (entourer la bonne réponse)

 

oui 




non



autre (précisez) 

Si oui, lesquels ? (entourer la bonne réponse)

 

Bibliothèque minimale
  


FICU11  



Un livre par étudiant11 

Viatique11
 



autres (précisez) 

Ces programmes vous ont-ils satisfait ? (précisez)

3.3.2 Autres programmes de coopération documentaire

La bibliothèque centrale bénéficie-t-elle actuellement d’autres programmes de coopération documentaire ? (entourez la bonne réponse)

 

oui 




non 



autres (précisez) 

Si oui, de quelle nature sont-ils ? (entourer la ou les bonnes réponses) 

aide technique
 

aide documentaire
  

formation du professionnelle sur place 

formation du professionnelle à l’étranger
 
subvention(s)

autres

Détaillez les noms, statuts
, et pays des organismes à l’origine ces programmes 

Si possible, détaillez la valeur financière estimée du ou des autres programmes de coopération documentaire dont vous bénéficiez

aide technique : 





FF 





€
aide documentaire : 




FF 





€


formation du professionnelle sur place : 


FF 





€ 

formation du professionnelle à l’étranger : 


FF 





€
subvention(s) : 





FF 





€
autres (précisez) : 





FF 





€






Ces programmes vous satisfont-ils ? (précisez)

PARTIE 4 : SIGNATURE ET CACHET

Nom du responsable de l'établissement
	


Fonction
	


Signature et cachet
Date
ANNEXES

Annexe n°1 : Bureaux régionaux de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF)
	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	BURUNDI

CAMEROUN

CENTRAFRIQUE

CONGO

GABON

R.D.C

RWANDA
TCHAD
	Bureau Afrique centrale (BAC)

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences humaines

Université de Yaoundé 1 

B.P. 8114
Yaoundé - CAMEROUN
	+237 22 87 59

+237 23 97 45
	info@cm.auf-francophonie.org


	BÉNIN

BURKINA FASO

CÔTE D’IVOIRE

GUINÉE

MALI

MAURITANIE

NIGER

SÉNÉGAL

TOGO
	Bureau Afrique de l’Ouest (BAO)

Agence universitaire de la Francophonie

B.P. 10017 

Dakar Liberté - SÉNÉGAL
	+221 (8) 24 29 27

+221 (8) 25 34 58
	info@sn.auf-francophonie.org


	CAMBODGE

CHINE

LAOS

VIETNAM
	Bureau Asie Pacifique (BAP)

Agence universitaire de la Francophonie

Université de Hanoi

21, rue Lê Thanh Tong

Hanoi - VIETNAM
	+84 (4) 824 7382

+84 (4) 824 7383
	info@vn.auf-francophonie.org


	HAÏTI
	Bureau Caraïbe (BC)

Agence universitaire de la Francophonie

38, rue Durfort

B.P. 15185

Pétion-Ville - HAÏTI
	+509 245 4408

+509 245 0574
	info@ht.auf-francophonie.org


	ALBANIE

BULGARIE

HONGRIE

MOLDAVIE

ROUMANIE
	Bureau Europe Centrale et Orientale (BECO)

Agence universitaire de la Francophonie

1, rue Schitu Magureanu

70626 Bucarest - ROUMANIE
	+40 (1) 312 2014

+40 (1) 312 1666
	info@ro.auf-francophonie.org


	ALGÉRIE

ÉGYPTE

MAROC

TUNISIE
	Bureau Europe de l’Ouest (BEO)

Agence universitaire de la Francophonie

4, place de la Sorbonne

75005 Paris - FRANCE
	+33 (0)1 44 41 18 18

+33 (0)1 44 41 18 19
	fdb-aac2001-info@fr.auf-francophonie.org


	LIBAN
	Bureau Moyen-Orient (BMO)

Agence universitaire de la Francophonie

Villa F – Cité Bounoure – rue de Damas

B.P. 11-9082 – 1107 2280 Riad El Solh

Beyrouth - LIBAN
	+961 (1) 615 880

+961 (1) 615 884
	info@lb.auf-francophonie.org

	MADAGASCAR

MAURICE
	Bureau Océan Indien (BOI) 

Agence universitaire de la Francophonie

7, rue Joël Rakotomalala - Faravohitra

B.P. 8349 - Tsaralalana

101 Antananarivo - MADAGASCAR
	+261 (20) 223 1804

+261 (20) 223 1815


	info@mg.auf-francophonie.org



Annexe n°2 : Antennes et délégations des Bureaux régionaux de l’AUF
	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	AFRIQUE

	BURUNDI
	Délégation de Bujumbura

Agence universitaire de la Francophonie

90, Boulevard du 28 novembre

B.P. 6934 

Bujumbura
	+257 24 16 38

+257 24 16 43
	info@bi.auf-francophonie.org


	ASIE – PACIFIQUE

	CAMBODGE
	Antenne de Phnom Penh

Agence universitaire de la Francophonie

N 37 Rue 63

B.P. 2365

Phnom Penh
	+855 (23) 21 55 07

+855 (23) 21 55 06
	info@kh.auf-francophonie.org


	LAOS
	Antenne de Vientiane

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté d'Ingénierie et d'Architecture

B.P. 7451

Vientiane
	+856 (21) 31 46 99

+856 (21) 31 46 98
	info@la.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Antenne de Danang

Agence universitaire de la Francophonie

Université de Danang

17, Lê Duân

Danang
	+84 (511) 892 407

+84 (511) 892 632
	info@vn.auf-francophonie.org

	VIETNAM
	Antenne de Ho Chi Minh Ville

Agence universitaire de la Francophonie

213 Nguyên Van Thu - Q.1

Ho Chi Minh Ville
	+84 (8) 822 2490

+84 (8) 823 2707
	info@vn.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Antenne de Hué

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences

27 rue Nguyên Huê 

Huê
	+84 (54) 846 516

+84 (54) 832 145
	info@vn.auf-francophonie.org

	EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE

	MOLDOVA
	Antenne de Chisinau

Agence universitaire de la Francophonie

Université technique de Moldova - Bât. 2

78, rue 31 august 1989

2012 Chisinau 
	+373 (2) 23 75 35

+373 (2) 23 23 45
	info@md.auf-francophonie.org



Annexe n°3 : Campus numériques francophones (CNF) et Centres d’accès à l’information (CAI) de l’AUF
	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	AFRIQUE

	BÉNIN
	Campus numérique francophone

B.P. 04-1155 Cadjèhoun

Cotonou
	+229 35 06 42

+229 35 06 32
	info@bj.auf-francophonie.org


	BURKINA FASO
	Centre d’accès à l’information

Université de Ouagadougou

Campus universitaire

01 B.P. 4416

Ouagadougou 01
	+226 31 61 88

+226 31 61 90
	info@bf.auf-francophonie.org


	BURUNDI
	Centre d’accès à l’information

Délégation de Bujumbura

Agence universitaire de la Francophonie

90, Boulevard du 28 novembre
B.P. 6934

Bujumbura
	+257 24 16 38

+257 24 16 43
	info@bi.auf-francophonie.org


	CAMEROUN
	Campus numérique francophone

Bureau Afrique centrale (BAC)

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences humaines

Université de Yaoundé 1 

B.P. 8114

Yaoundé
	+237 22 87 59

+237 23 97 45
	info@cm.auf-francophonie.org


	COTE D'IVOIRE
	Campus numérique francophone

Université de Cocody

22 B.P. 450

Abidjan 22
	+225 22 44 93 39

+225 22 44 93 48
	info@ci.auf-francophonie.org


	GABON
	Campus numérique francophone

Université Omar Bongo

B.P. 2105

Libreville
	+241 730 776

+241 730 774
	info@ga.auf-francophonie.org


	GUINÉE
	Centre d’accès à l’information

Université de Conakry

B.P. 1147

Conakry
	+224 46 40 17

224 41 48 01


	info@gn.auf-francophoie.org


	MALI
	Campus numérique francophone

FAST - Badalabougou

B.P. E2811

Bamako
	+223 22 35 16

+223 22 35 19
	info@ml.auf-francophonie.org


	MAURITANIE
	Centre d’accès à l’information

Bibliothèque universitaire centrale 

Université de Nouakchott

B.P. 5190

Nouakchott
	+222 25 81 58

+222 25 80 04


	info@mr.auf-francophonie.org



	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	AFRIQUE

	SÉNÉGAL
	Campus numérique francophone

Bureau Afrique de l’Ouest (BAO)

Agence universitaire de la Francophonie

B.P. 10017 

Dakar Liberté
	+221 (8) 24 29 27

+221 (8) 25 34 58
	info@sn.auf-francophonie.org


	TCHAD
	Centre d’accès à l’information

Rectorat - Université de N'Djamena

B.P. 1117

N’Djamena
	+235 51 50 89

+235 51 47 92
	info@td.auf-francophonie.org


	TOGO
	Centre d’accès à l’information

B.P. 20165

Lomé
	+228 25 13 61

+228 25 13 59
	info@tg.auf-francophonie.org


	ASIE – PACIFIQUE

	CAMBODGE
	Centre d’accès à l’information

Antenne de Phnom Penh

Agence universitaire de la Francophonie

N 37 Rue 63

B.P. 2365

Phnom Penh
	+855 (23) 36 27 90

+855 (23) 21 55 06
	info@kh.auf-francophonie.org


	LAOS
	Centre d’accès  l’information

Antenne de Vientiane

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté d'Ingénierie et d'Architecture

B.P. 7451

Vientiane
	+856 (21) 31 46 99

+856 (21) 31 46 98
	info@la.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Centre d’accès à l’information

Antenne de Danang

Agence universitaire de la Francophonie

Université de Danang

1er étage

17, Lê Duân

Danang
	+84 (511) 892 533

+84 (511) 892 407
	info@vn.auf-francophonie.org

	VIETNAM
	Campus numérique francophone

IFI - Bât. D

ruelle 42 – rue Ta Quang Buu

Quartier Hai Ba Trung

Hanoi
	+84 (4) 868 0237

+84 (4) 869 4509
	info@vn.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Centre d’accès à l’information

École Polytechnique de HCMV - Bât. A4

Salle 205 – 1er étage

268, Ly Thuong Kiet – Q.10

Ho Chi Minh Ville
	+84 (8) 863 9008

+84 (8) 864 6684
	info@vn.auf-francophonie.org



	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	ASIE – PACIFIQUE

	VIETNAM
	Antenne de Hué

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences

27 rue Nguyên Huê 

Huê
	+84 (54) 846 516

+84 (54) 832 145
	info@vn.auf-francophonie.org

	CARAÏBE

	HAÏTI
	Bureau Caraïbe (BC)

Agence universitaire de la Francophonie

38, rue Durfort

B.P. 15185

Pétion-Ville
	+509 245 4408

+509 245 0574
	info@ht.auf-francophonie.org


	EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE

	BULGARIE
	Centre d’accès à l’information

IFAG

21, rue de Montevideo

Sofia
	+ 359 (2) 955 95 71

+359 (2) 955 95 85 
	info@bg.auf-francophonie.org


	MOLDOVA
	Antenne de Chisinau

Agence universitaire de la Francophonie

Université technique de Moldova - Bât. 2

78, rue 31 august 1989

2012 Chisinau 
	+373 (2) 23 75 35

+373 (2) 23 23 45
	info@md.auf-francophonie.org


	ROUMANIE
	Campus numérique francophone

Bureau Europe Centrale et Orientale (BECO)

Agence universitaire de la Francophonie

1, rue Schitu Magureanu

70626 Bucarest – ROUMANIE
	+40 (1) 312 2014

+40 (1) 312 1666
	info@ro.auf-francophonie.org


	MONDE ARABE

	EGYPTE
	Centre d’accès à l’information

Université Senghor

1, rue Midan Ahmed Orabi

B.P. 415 El Mancheya 560

Alexandrie
	+20 (3) 484 3560

+20 (3) 484 3479 
	info@eg.auf-francophonie.org


	LIBAN
	Centre d’accès à l’information

Bureau Moyen-Orient (BMO)

Agence universitaire de la Francophonie

Villa F – Cité Bounoure – rue de Damas

B.P. 11-9082 – 1107 2280 Riad El Solh

Beyrouth
	+961 (1) 615 880

+961 (1) 615 884
	info@lb.auf-francophonie.org


	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	MONDE ARABE

	MAROC
	Centre d’accès à l’information

Bibliothèque de l’Université Mohammed V
Madinat Al irfane

B.P. 6441 - Al irfane

INSTITUTS - 10101 Rabat
	+212 (3) 777 85 48

+212 (3) 777 85 48
	info@ma.auf-francophonie.org


	TUNIS
	Campus numérique francophone

INSAT Centre Urbain Nord

B.P. 5519

Tunis cedex 1080
	+216 71 711 610

+216 71 711 638
	info@tn.auf-francophonie.org


	OCEAN INDIEN

	MADAGASCAR
	Campus numérique francophone

Bureau Océan Indien (BOI) 

Agence universitaire de la Francophonie

7, rue Joël Rakotomalala - Faravohitra

B.P. 8349 - Tsaralalana

101 Antananarivo
	+261 (20) 22 621 31

+261 (20) 22 621 28
	info@mg.auf-francophonie.org


	MAURICE
	Centre d’accès à l’information

Université de Maurice

Réduit
	+230 465 14 21

+230 465 14 20
	info@mu.auf-francophonie.org









� Président, Recteur ou Directeur selon les cas


� cachet de la poste du pays d’envoi faisant foi


� un euro = 6.55957 FF ; un franc français = 0.15245 €





� par date d’arrivée de la nouvelle acquisition dans le fonds


� par noms d’auteurs 


� attribution d’un numéro à nouvelle acquisition, en respectant la suite des nombres


� logiciel de recherche documentaire


� logiciel complet ayant en plus de la fonction de recherche documentaire les fonctions de gestion des prêts et des relances, de gestion des commandes de documents, bulletinage


� Prêt entre bibliothèques


� agences d’abonnement


� programme suspendu











� financement intégral  et mise à disposition de matériel pour la bibliothèque centrale : équipement informatique, mobilier,…


� financement intégral  et mise à disposition de nouveaux documents : ouvrages, revues, cédéroms…


� financement de la formation professionnelle du personnel à l’étranger : bourses de stage, prise en charge des frais liés à la formation… 


� prise en charge de tout ou partie des frais de fonctionnement : électricité, chauffage ou climatisation, travaux…


� association, organisme professionnel, organisation non-gouvernementale, coopération gouvernementale, fondation…





Agence universitaire de la Francophonie / Fonds documentaire de base / Dossier de candidature
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